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L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE 
ET LE VINGT HUIT MARS 

A LA REQUETE DE : 

Madame , née le , de nationalité Française, 
Ingénieur, demeurant , 92160 ANTONY, FRANCE, 

Monsieur  né le , français, chercheur, 
demeurant , 92160 ANTONY, FRANCE 

M’ayant préalablement exposé ce qui suit : 

Qu’ils ont fait l’acquisition en l’état futur d’achèvement, d’un appartement dépendant 
d’un ensemble immobilier dénommé « ROOFTOP » sis à ANTONY (92160) Zone 
d’Aménagement Concert » (ZAC) JEAN ZAY.  

Qu’un rendez-vous de visite après installation des cloisons a été organisé par le 
promoteur, la SCCV ANTONY JEAN ZAY, le jeudi 28 mars 2024 à 13h30. 

Que pour préserver leurs droits et sauvegarder leur intérêts, ils souhaitaient que je me 
rende sur place, que j’assiste à ce rendez-vous en présence d’un expert en bâtiment 
mandaté par leurs soins, que je procède à toutes constatations utiles à ce sujet, et que 
j’en dresse procès-verbal. 

C’est pourquoi, 

Déférant à cette réquisition : 

Je, Maître Mohand AMROUCHE, Commissaire de Justice associé, Au sein de 
l’Office de Commissaire de Justice dont est titulaire la SASU HUISSIERS 
PARIS-EST NOGENT, à la résidence de NOGENT-SUR-MARNE (94130) 6 bis, 
rue Pasteur, soussigné 

  

JE ME SUIS RENDU CE JOUR : à ANTONY (92160) ZAC JEAN ZAY 
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EN PRÉSENCE DE : 

• Madame Clotilde AURIOL 
• Madame Sabrina BELBRAIK, Experte bâtiment, SB.EXPERT.BAT  

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

Après leur avoir exposé ma qualité ainsi que l’objet de ma mission, en leur présence, j’ai 
procédé aux constatations qui suivent :  

Me trouvant au pied de l’accès à l’ensemble immobilier, je constate la présence d’un 
panneau d’affichage de chantier relatif aux informations concernant les entreprises 
intervenant sur ledit chantier. 

Je constate que devant le lot numéro 6 « Métallerie serrurerie » aucun nom d’entreprise 
ou aucune cordonnée ne sont renseignés.  

Au-devant du lot n°8 « cloisons doublages » aucun nom d’entreprise et aucune 
cordonnée ne sont indiqués. 
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Mes constatations étant terminées, je me suis retiré. 

Au cours de mes opérations, j’ai procédé à 43 photographies, lesquelles sont insérées au 
présent procès-verbal de constat. 

TELLES SONT MES CONSTATATIONS. 

ET DE TOUT CE QUE DESSUS, J’AI DRESSE LE PRESENT PROCES- VERBAL DE CONSTAT 
SUR 32 PAGES, POUR SERVIR ET VALOIR CE QUE DE DROIT. 

 
 

 

SASU HUISSIERS PARIS-EST NOGENT 

Commissaires de Justice 

6 bis, rue Pasteur 

94732 NOGENT-SUR-MARNE 

Ligne constats : 06.84.97.79.69 

Tél : 01.43.24.77.05 

Mail : etude@huissiernogent.fr 



Rapport des reréserves de visite chantier.
28/03/2024

M. Jean Auriol - Lot H15.
ROOFTOP Distinction. Rue de la renaissance.

92160 Antony
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Les extrémités du seuil doivent être conçues a�n de pouvoir réaliser une étanchéité, sans rupture entre celles-ci et le tableau.

La sous-face du seuil doit présenter une surface plane pour assurer dans de bonnes conditions le dimensionnement, la compression
et/ou l'adhésion d'au moins un type de garniture d'étanchéité (mastic et/ou mousses imprégnées) de calfeutrement avec le gros œuvre. 
La section minimale de la zone du seuil réservée au calfeutrement dépend du type de la garniture d'étanchéité :

pour un calfeutrement par mastics élastomères, le seuil devra présenter une surface plane de largeur supérieure ou égale à 13 mm
pour permettre la mise en œuvre du mastic de calfeutrement entre deux surfaces en vis-à-vis avec une di�érence maximale
d'inclinaison de 15°. Cette largeur peut être réduite à 8 mm dans le cas de l'utilisation d'un fond de joint particulier de 3 mm
d'épaisseur maximale ;

Figure 5  Exemples de seuils

pour un calfeutrement par mousses imprégnées, il conviendra de se reporter au cahier des charges validé par un organisme
compétent o�ciel pour e�ectuer le choix de la mousse en fonction de la largeur minimale de la zone réservée. Si aucune mousse ne
convient, l'information devra être mentionnée dans le guide de pose remis par le fabricant de la menuiserie

7.5.2.5 Géométrie en sous-face de pièce d'appui ou seuil en bois.

Dans le cas où les fenêtres ne sont pas destinées à des appuis identi�és, elles doivent présenter une assise de 40 mm au minimum.
Le positionnement de la pièce d'appui et les dispositions de protection du calfeutrement avec le gros œuvre sont explicités dans le
paragraphe 5.1.3 de la norme NF DTU 36.5 P1-1.

Notamment, le dispositif d'arrêt d'eau de pluie (larmier, becquet, rejet d'eau, etc.) doit se situer à un niveau inférieur ou au plus égal au
bord supérieur du calfeutrement et doit être dégagé du rejingot d'au moins :

10 mm verticalement ;
15 mm horizontalement.

Le becquet en sous-face de pièce d'appui doit avoir une hauteur d'au moins 8 mm. À défaut de becquet, la pièce d'appui doit comporter
en sous-face un dispositif d'arrêt d'eau de largeur minimale de 12 mm et de hauteur 8 mm (Figure 16).
 
Figure 16 Exemples de pièces d'appui
 
7.5.3 Jet d'eau, cimaise et plinthe
 
Pour le présent paragraphe, les di�érents éléments jet d'eau, cimaise et plinthe sont regroupés sous l'appellation jet d'eau.
 
La menuiserie peut être conçue sans jet d'eau ou avec jet d'eau qui a essentiellement une fonction esthétique.
 
En cas de présence d'un jet d'eau :
 
les dispositifs pour l'arrêt et la récupération des eaux doivent également être e�ectués conformément au paragraphe 7.5.1 ;
le drainage peut traverser l'assemblage si l'étanchéité de la totalité des liaisons est assurée. L'assemblage par queue d'aronde ne permet
pas d'assurer cette étanchéité
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